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BOURSE DE TUNIS : HORAIRES DE COTATION À PARTIR DU 1ER JUILLET 2020 

Horaire d’été : applicable à partir du 1 er juillet 2020 

 

** Marge de fluctuation des lignes secondaires : 

 Pour les droits d’attribution, les seuils de 15% sont appliqués uniquement pour leur 1ère année de 

cotation (date de détachement du droit + 365 jours). Les seuils sont libres pour les droits d’attribution 

à partir de l’expiration de la 1ère année. 

 Les seuils sont libres pour les droits de souscription durant la période de leur négociation. 

Pour les actions nouvelles non encore assimilées, les seuils autorisés pour chaque ligne de cotation 

suivent la ligne principale. 

HORAIRE DE DECLARATION DES TRANSACTIONS DE BLOC 

Les transactions de bloc sont déclarées et réalisées à l’issue de la clôture de la séance de négociation 

entre 12h10 et 12h30. 

HORAIRE DE COTATION SUR PANNEAUX ET A LA CRIEE 

 La négociation sur panneaux se fait entre 10h00 et 10h15. 

 La criée se fait chaque vendredi à partir de 10h00. 
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